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OBJET : 123.065 MHZ — NOUVELLE FREQUENCE A/A « MONTAGNE »

A compter du 1% novembre 2025, la fréquence 123.065 MHz, compatible avec un espacement entre canaux de
communication vocales de 8.33 kHz, remplace la frequence 130.0 MHz.

Conformement a l'arrétée du 12 juillet 2019 relatif aux procedures generales de circulation aerienne pour l'utilisation des
aerodromes par les aeronefs, la frequence 123.065 MHz doit des lors étre utilisée dans la circulation des altiports qui ne
disposent pas d'une frequence propre et des altisurfaces, notamment pour y effectuer les comptes rendus de position des
aeronefs. Des NOTAM seront publies en ce sens pour les altiports dont les cartes d' approche ou d'atterrissage a vue font
mention de la frequence 130.0 MHz, en attendant leur mise a jour.

A compter de la méme date, et afin dameliorer la conscience de la situation aerienne et la securite dans les massifs
montagneux, |'utilisation de cette frequence est egalement recommandee pendant les autres phases de vol lorsqu’il n'est
pas possible d'etablir un contact radio avec le Service d'Information de Vol.




